
Quelles sont les conditions de couverture santé pour un salarié
détaché au Luxembourg ?

Réponse courte

Le détachement donne droit à une couverture santé au Luxembourg, à condition que le salarié reste affilié au

régime luxembourgeois de sécurité sociale pendant toute la durée de la mission. L'employeur doit maintenir le

contrat de travail luxembourgeois, effectuer une déclaration préalable auprès du Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS) via SECUline (procédure DEMDET), obtenir le certificat A1 et assurer l'accès aux soins dans le

pays d'accueil.

Si toutes les formalités administratives sont respectées, le salarié détaché et ses ayants droit conservent leurs

droits aux prestations en nature de l'assurance maladie-maternité luxembourgeoise, même lors de soins reçus à

l'étranger. En cas de manquement aux démarches administratives, le droit à la couverture santé luxembourgeoise

est perdu pour la période concernée.

Définition

Le détachement est une situation temporaire où un employeur envoie un salarié exercer son activité dans un

autre État, tout en maintenant le contrat de travail luxembourgeois et le lien de subordination. Cette modalité

est encadrée par le règlement (CE) n° 883/2004 en matière de coordination de sécurité sociale et se distingue de

l'expatriation par son caractère provisoire et le maintien de l'affiliation sociale.

Le maintien de l'affiliation au régime luxembourgeois de sécurité sociale constitue un élément central du

détachement, garantissant la continuité des droits sociaux du salarié pendant sa mission à l'étranger. Cette

affiliation permet de bénéficier des prestations de la Caisse nationale de santé (CNS) selon les tarifs

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment procéder aux formalités CCSS pour un détachement ?

Déclaration préalable obligatoire via SECUline (procédure DEMDET) ou formulaire papier, obtention du certificat A1 pour UE/EEE,
attestation de détachement pour pays tiers avec convention bilatérale, certificat d'affiliation pour pays tiers sans convention. Les
démarches anticipent le départ.

Les ayants droit sont-ils couverts pendant le détachement ?

Oui, le salarié détaché et ses ayants droit conservent leurs droits aux prestations en nature de l'assurance maladie-maternité
luxembourgeoise pendant toute la durée du détachement, même lors de soins reçus à l'étranger. Les remboursements s'effectuent selon
les tarifs CNS.
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Quelle couverture santé pour un salarié détaché au Luxembourg ?

Le détachement donne droit à la couverture santé luxembourgeoise à condition que le salarié reste affilié au régime SS pendant toute la
mission. L'employeur maintient le contrat luxembourgeois, déclare via SECUline (DEMDET), obtient le certificat A1 et assure l'accès aux
soins (règlement (CE) 883/2004).

Quelle durée maximale du détachement avec couverture luxembourgeoise ?

La durée maximale est de 24 mois, extensible jusqu'à 5 ans avec accord du Ministère de la Santé. Au-delà, le salarié peut être considéré
comme intégré au pays d'accueil. Le maintien d'affiliation au régime luxembourgeois doit être justifié par le formulaire A1 (UE/EEE).

Quelles conséquences du non-respect des formalités de détachement ?

Le non-respect entraîne la perte immédiate du bénéfice de la couverture santé luxembourgeoise. L'employeur s'expose à des sanctions
de 251 € à 5 000 € par salarié, doublées en cas de récidive. La régularisation a posteriori n'est généralement pas possible, d'où
l'importance des procédures préalables.

Quels formulaires pour l'accès aux soins à l'étranger ?

Trois formulaires selon destination : S1 pour résidents détachés vers UE/EEE, BL1 spécifiquement pour la Belgique (convention
bilatérale), S072 pour certains départements français du Grand-Est. Ces formulaires sont délivrés par la CNS sur demande préalable au
départ.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la couverture santé luxembourgeoise, le détachement doit respecter les conditions suivantes :

Maintien du contrat de travail luxembourgeois et du lien de subordination (Règlement 883/2004, art. 12)

Affiliation continue au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

Déclaration préalable obligatoire via SECUline (procédure DEMDET) ou formulaire papier

Obtention du certificat A1 attestant le maintien de l'affiliation pour les États membres UE/EEE

Attestation de détachement pour les pays tiers avec convention bilatérale

Certificat d'affiliation pour les pays tiers sans convention

Durée maximale de 24 mois, extensible jusqu'à 5 ans avec accord du Ministère de la Santé

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés conformément à l'article L.251-1 du Code du

travail et respecter les dispositions d'ordre public social luxembourgeoises.

Modalités pratiques

Le salarié détaché et ses ayants droit conservent leurs droits aux prestations de l'assurance maladie-maternité

luxembourgeoise pendant toute la durée du détachement. Pour l'accès aux soins dans le pays d'accueil, différents

formulaires s'appliquent selon la destination :

Formulaire S1 : pour les résidents détachés vers les États membres UE/EEE, délivré par la CNS

Formulaire BL1 : spécifiquement pour la Belgique (convention bilatérale)

Formulaire S072 : pour certains départements français du Grand-Est

L'employeur doit :
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Maintenir le versement des cotisations sociales au Luxembourg

Assurer la traçabilité des démarches administratives

Conserver les justificatifs de déclaration et d'affiliation pendant 5 ans minimum

Informer le salarié de ses droits et obligations avant le départ

Les remboursements de soins s'effectuent selon les tarifs de la Caisse nationale de santé (CNS), même pour les

soins reçus à l'étranger, garantissant une continuité de la protection sociale.

Pratiques et recommandations

Vérifier l'éligibilité du salarié avant le départ en mission (affiliation régulière, absence de dettes sociales)

Obtenir les documents administratifs (A1, attestations) avant le début du détachement

Mettre en place une procédure de suivi des échéances et renouvellements

Constituer un dossier complet pour chaque salarié détaché avec tous les justificatifs

Anticiper les éventuelles demandes de prolongation au-delà de 24 mois

Coordonner avec la CNS pour la délivrance des formulaires S1 selon la destination

Cadre juridique

Le détachement est encadré par : Code du travail luxembourgeois :
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Référence Objet

Articles L.142-1 à L.142-5 Détachement de salariés

Article L.251-1 égalité de traitement

Article L.010-1
dispositions d'ordre public

social

Code de la sécurité sociale luxembourgeois : Cadre applicable

Articles relatifs à l'affiliation et au maintien des droits Cadre applicable

Dispositions sur les cotisations sociales Cadre applicable

Réglementation européenne : Cadre applicable

Règlement (CE) n°883/2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale Cadre applicable

Règlement (CE) n°987/2009 fixant les modalités d'application Cadre applicable

Directive 96/71/CE concernant le détachement de travailleurs Cadre applicable

Conventions bilatérales avec les pays tiers pour les situations non couvertes par le

droit européen
Cadre applicable

Le non-respect des formalités de détachement entraîne la perte immédiate du bénéfice de la couverture santé luxembourgeoise.

L'employeur s'expose alors à des sanctions administratives et financières, pouvant aller de 251 € à 5 000 € par salarié, doublées

en cas de récidive. La régularisation a posteriori n'est généralement pas possible, d'où l'importance cruciale du respect des

procédures préalables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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